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----------

ARTICLE 7

À l’alinéa 5, après le mot : 

« choix », 

insérer les mots :

« , à l’exception des mineurs, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement protège les mineurs de toute exposition à une scène d’administration de la 
substance létale afin de les prémunir contre le risque de stress post-traumatique.


